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Proposition de résolution du Parlement européen sur le mariage forcé

Le Parlement européen,

A. considérant que le mariage forcé constitue une violation du principe de la liberté de 
consentement, qu'aucune motivation culturelle ne peut justifier,

B. considérant que le mariage forcé constitue une violation des droits de l'homme consacrés 
par diverses conventions internationales et figurant au nombre des principes de base de 
l'Union européenne en tant qu'espace de sécurité, de liberté et de justice,

C. considérant que, dans la déclaration de Bamako du 29 mars 2001, les ministres 
francophones chargés de la protection de l'enfance réaffirment le principe en vertu duquel 
le consentement des futurs époux doit se manifester librement et que, dans le cas 
contraire, le mariage est nul, tout acte sexuel étant considéré comme une violence 
sexuelle,

invite le Conseil, la Commission et les États membres:

1. à traiter les mariages forcés comme une atteinte grave au droit d'exprimer librement son 
consentement;

2. à reconnaître que le risque d'être victime d'un mariage forcé justifie l'octroi du droit au 
rapatriement dans le pays de résidence de l'Union européenne au cas où le mariage devrait 
avoir lieu dans un État tiers;

3. à faire de la lutte contre les mariages forcés une action prioritaire dans le cadre des 
relations de l'Union européenne avec les États tiers en faisant usage de la "clause des 
droits de l'homme";

4. à soutenir les ONG qui œuvrent à l'élimination de ces pratiques dans les pays dans 
lesquels elles sont justifiées sur les plans culturel et traditionnel.


